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Procès-verbal de la réunion extraordinaire du conseil municipal de Tracadie  
tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 

Le mardi, 5 septembre 2023 
19h00 

 
1. APPEL À L’ORDRE 

 
Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 19h00 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour.  
 
19 (dix-neuf) citoyen(ne)s sont présent(e)s. 

 
2. CONSTATATION DU QUORUM 
 

Sont présents :  Denis Losier Maire 
 Pierre Morais Maire suppléant 
 Guy Basque Conseiller 

Rita Benoit Conseillère 
 Thérèse Brideau Conseillère 

Joanne Doiron Conseillère 
 Chantal Mazerolle  Conseillère 
 Réaldine Robichaud Conseillère 

Geoffrey Saulnier Conseiller 
Dianna May Savoie Conseillère 
Yolan Thomas Conseiller 

 Roger Robichaud Directeur général   
  Joey Thibodeau Greffier municipal   

 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 
- Aucun. 

 
4. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Appel à l’ordre. 
 2. Constatation du quorum. 
 3. Déclaration de conflits d’intérêts. 
4. Adoption de l’ordre du jour. 
5. Amélioration de l’aréna S.A. Dionne – Portes extérieures. 
6. Amélioration de l’aréna S.A. Dionne – Système de protection d’ammoniac.  
7. Parc commercial Phase VI-A – Nouvelle rue.  
8. Égout sanitaire – Rue du Curling. 
9. Jeux de l’Acadie 2026. 
10. Levée de la réunion. 
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Résolution 2023-204 
Proposé par Pierre Morais 
Appuyé par Thérèse Brideau 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

ADOPTÉE 
 

5. AMÉLIORATION DE L’ARÉNA S.A. DIONNE – PORTES EXTÉRIEURES 
 
Résolution 2023-205 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Thérèse Brideau 
 
QUE suite à la recommandation du département municipal de l’Ingénierie et de 
l’Infrastructure, le conseil municipal accepte le plus bas soumissionnaire 
respectant les exigences pour le projet Amélioration de l’Aréna S.A. Dionne – 
Portes extérieures (Projet no. 22-30-03-A), soit l’entreprise KF Contracting Inc. au 
montant de 54 200,00 $ plus TVH.  

8 OUI 
  2 NON 

ADOPTÉE 
 

Résolution 2023-206 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Rita Benoit 
 
QU'il soit donné comme directive à l'administration municipale de mettre 
dorénavant dans tous les appels d’offres par invitation et d’appels de soumission 
de prix, un paragraphe pour que les entreprises locales soient favorisées jusqu’à 
un maximum n’excédant pas 10 % (taxes non incluses) sur toute autre entreprise.   

ADOPTÉE 
 

6. AMÉLIORATION DE L’ARÉNA S.A. DIONNE – SYSTÈME DE PROTECTION 
D’AMMONIAC 
 
Résolution 2023-207 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Thérèse Brideau 
 
QUE suite à la recommandation du département municipal de l’Ingénierie et de 
l’Infrastructure, le conseil municipal accepte le plus bas soumissionnaire 
respectant les exigences pour le projet Amélioration de l’Aréna S.A. Dionne – 
Système de protection d’ammoniac (Projet no. 22-30-03-B), soit l’entreprise KF 
Contracting Inc. au montant de 67 400,00 $ plus TVH. 

ADOPTÉE 
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7. PARC COMMERCIAL PHASE VI-A – NOUVELLE RUE 

Résolution 2023-208 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Pierre Morais 

QUE suite  à  la  recommandation  du  département  municipal  de  l’Ingénierie  et 
de l’Infrastructure, le conseil municipal accepte le plus bas soumissionnaire 
respectant  les  exigences  pour  le  projet  Parc  commercial  Phase VI-A (Projet 
no. 23-15), soit  l’entreprise  Atlantique  Construction  KB  Ltée  au  montant de 
296 675,00 $ plus TVH. 

ADOPTÉE 

8. ÉGOUT SANITAIRE – RUE DU CURLING  

Résolution 2023-209 
Proposé par Joanne Doiron 
Appuyé par Geoffrey Saulnier 

QUE suite à la recommandation du département de l’Ingénierie et de 
l’Infrastructure, la municipalité n’accepte aucune des trois (3) soumissions reçues 
pour le projet Égout sanitaire – Rue du Curling (projet no. TP202308-03) en raison 
du dépassement des coûts d’au-delà de 50% par rapport au budget initial. 

IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE les travaux dudit projet soient effectués par 
le département des travaux publics de la municipalité, pour un montant respectant 
le budget initial.  

ADOPTÉE 

9. JEUX DE L’ACADIE 2026 

Résolution 2023-210 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Joanne Doiron 

QUE la Municipalité régionale de Tracadie supporte le document de mise en 
candidature pour la 47e Finale des Jeux de l’Acadie 2026 tel que proposé par le 
comité organisateur et accepte de signer le protocole d’entente dans l’éventualité 
de l’obtention des Jeux de l’Acadie en 2026. 

ADOPTÉE 

10. LEVÉE DE LA RÉUNION 

L’ordre du jour étant épuisé, la conseillère Rita Benoit propose que la réunion soit 
levée à 19h30 approximativement. 

 

   
Denis Losier, Maire  Joey Thibodeau, Greffier municipal 
   

 


